
  

 
 

COMMUNE DE SAINT CHRISTOL D’ALBION 

     

C O N S E I L   M U N I C I P A L 
 

Compte rendu de la réunion du 03 août 2017 à 20 h 30  
 

Membres en exercice : 15 

 

Présents (13) : Henri BONNEFOY (Maire), Anita SILVESTRE, Chrystel SILVESTRE, Serge 

CAPDEGELLE (Adjoints), Agnès AUBERT, Jean-Claude BARBAN, Véronique DE FILIPPO, 

Michelle FRANCOIS, Frédéric PASTEL, Joël GIRE, Sandrine MATT, Franck FIRMANN,  Hélène 

MORRONE 

 

Absents (2) : Jocelyn LEDIG a donné pouvoir à Henri BONNEFOY 

            Philippe GARNIER  a donné pouvoir à  Véronique DE FILIPPO 

 

Secrétaire de séance : Anita SILVESTRE 

 
1. Approbation à l’unanimité du compte rendu de la réunion du conseil municipal du 16 mai 2017 

 
2. Compte rendu des décisions  du Maire 

 

DECISION N° 2017-05 du 20 juin 2017 donnant un avis favorable à la signature d’une convention de partenariat 
avec le CIE 84 (Collectif Insertion Emploi 84) pour la mise en œuvre de la clause insertion dans les marchés de 
travaux de construction du Pôle Médical. 

 
Le conseil municipal prend acte de ces décisions 
 

3.     Suppression, création et modification d’emplois 

 
Dans le cadre de la réorganisation des services, le Maire propose, à effet du 16/08/2017 :   

 
La suppression de l’emploi d’adjoint technique à TNC (32/35e)  
En contrepartie, la création : d’un emploi d’adjoint technique à TNC (16/35e) et d’un emploi d’adjoint d’animation 
à TNC (17/35e) 
 
La durée hebdomadaire du temps de travail de l’emploi d’adjoint technique à TNC (8/35e) est modifiée et passe à 
11/35e 

 
Accepté à l’unanimité 
  
 

4. Modification tableau des effectifs 

 
Suite aux modifications d’emploi ci-dessus, le tableau des effectifs est porté à 19 agents à compter du 
16/08/2017. 
Il est à noter que ce tableau comporte tous les emplois créés par la collectivité, certains sont pourvus et d’autres 
vacants. 
 
Accepté à l’unanimité moins 1 abstention : Philippe GARNIER 



5. Demande coupes affouagères 2017 

 
La commune sollicite auprès de l’ONF la délivrance en coupes affouagères de la parcelle 22  
 
Accepté à l’unanimité 
 

6. Fixation du prix du lot de bois 

 
Le prix du lot de bois qui sera délivré aux affouagistes est fixé à 65 €. 
 
Accepté à l’unanimité moins 2 abstentions (Frédéric PASTEL et Véronique DE FILIPO) 
 

7. Signature des demandes en matière d’urbanisme au nom de la commune 
 
Le conseil municipal habilite le Maire à signer les demandes de permis de construire et les déclarations de 
travaux déposées au nom de la Commune, lorsque celle-ci est propriétaire des terrains ou des bâtiments 
concernés. 
  
Accepté à l’unanimité 
 

8. Plan communal de sauvegarde 

 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde, le Maire présente au vote le Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). A ce stade, il est nécessaire de mettre en place le 
Poste de Commandement Communal assurant la protection et le soutien de la population et chargé de 
l’organisation des secours.  

 Direction des Opérations de Secours : Henri BONNEFOY et Chrystel SILVESTRE  

 Responsable des Actions Communales : Anita SILVESTRE et Michèle FRANCOIS 

 Cellule Secrétariat /Communication : Elizabeth SIGNORET et Alexandra AUBERT 

 Cellule Terrain : Franck FIRMANN et Joël GIRE 

 Cellule Logistique : Serge CAPDEGELLE et Frédéric PASTEL 
 
Accepté à l’unanimité 
 

9. Décisions budgétaires modificatives 

  
Le Maire présente les différentes décisions budgétaires à prévoir au budget de la commune de l’exercice 2017. 
 
Accepté à l’unanimité 
 

10. Admissions en non valeurs 

 
Le Maire propose à l’Assemblée la prise en compte en non valeurs par la commune de dépenses irrécouvrables 
des exercices 2011 et 2012 ; pour un montant de 1 600.31 € 
 
Accepté à l’unanimité 
 

11. Convention de mise à disposition d’un bien immobilier au SIAEPA 

 
Le Maire rend compte qu’il convient de mettre à la disposition du SIAEPA de la Région de Sault (Syndicat 
Intercommunal d’Adduction d’Eau Potable et d’Assainissement) la parcelle de terrain cadastrée F 273 sise sur la 
Commune de REDORTIERS (Alpes de Haute Provence). 
Cette parcelle est le terrain d’assiette du périmètre de protection immédiate des captages de la Source du 
Brusquet et des installations de production d’eau. 
La mise à disposition est à titre gratuit et sans limitation de durée. 
 
Accepté à l’unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22 h  
    

 
   Henri BONNEFOY       Anita SILVESTRE    

 Maire de St-Christol        Secrétaire de séance 
             

       


